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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6164

Auteur(s) : Henri, Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbé)

Bénéficiaire(s) : Richard de Roys [particulier]

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1179, 12 avril-1182, 26 février]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Henri, abbé de [Saint-Pierre de] Préaux, fait savoir qu’avec l’accord des moines il a concédé à Richard de Roys le
fief Harenc contre une rente annuelle de quarante sous payable à la Saint-Michel-du-Mont-Tombe [29 septembre],
rente qui ne pourra être ni augmentée ni diminuée. Le comte de Meulan Robert [IV], présent lors de la donation,
a confirmé l’accord.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du
département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 3, p. 177 (extrait).
b.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° B59, p. 281-282.

Indications

Houth  Émile, Catalogue des actes de Robert II, comte de Meulan, Bulletin philologique et historique (jusqu’en
1610) du Comité des travaux historiques et scientifiques année 1961, 1963, p. 528, n° 80.Houth  Émile, Les comtes
de Meulan, IXe-XIIIe siècles, Pontoise, Société historique et archéologique de Pontoise, du Val-d’Oise et du Vexin
(Mémoires de la Société historique et archéologique de Pontoise, t. 70), 1981, p. 121, n° 80.

Dissertation critique
Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, n° B59, p. 281.

Texte établi d’après b

Notum sit omnibus et singulis quod ego Henricus, Dei gratia abbas Pratellis, consilio et assensu capituli ejusdem
loci concessi Ricardo de Rotis feodum Harenc jure hereditario possidendum per XL solidos de redditu singulis
annis ad festum sancti Michaelis in Monte Tumba et isti XL solidi non possunt augeri nec diminui. Hec autem
conventio facta est et concessa Ricardo de Rotis predicto, Roberto comite Mellenti presente, qui etiam id ipsum
sigilli sui attestatione confirmavit. Testibus : Roberto, celario ; Ricardo le Bigot ; Abbate Tornaii ; Radulfo de
Abbatia ; Rogero Rogelium et multis aliis.


